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Le point sur


C’est dans un puissant désir d’autonomie et d’émancipation par rapport à la religion et au religieux que s’enracinent en France l’idée et le principe de laïcité. Il n’est donc pas surprenant qu’ils soient à nouveau l’enjeu de vifs débats, alors que depuis plus de trente ans des courants religieux s’efforcent de réinvestir des espaces dont un consensus politique et social laïque avait fini par établir qu’ils devaient être affranchis, voire protégés, de la présence, de l’influence et de la visibilité de la religion.

Éclairer ce que recouvrent le principe de laïcité en France et les débats dont il est aujourd’hui l’objet suppose d’en passer par l’histoire. Une histoire qui s’ouvre à la fin du XVIIIe siècle, alors que s’engage un conflit autour de la place à concéder à la religion dans une société et un État modernes.




La Révolution française : amorce de laïcisation

Quand bien même le mot « laïcité » n’est pas encore forgé, la Révolution française « engage un processus de laïcisation » par « une redéfinition de la place de l’Église » dans les champs politiques et sociaux (De la Morena, 2016). Ce processus, qui doit au versant anticlérical et antireligieux des Lumières autant qu’au cours des événements révolutionnaires, eut deux traductions majeures.

Un ensemble de mesures concourut d’abord à « détrui[re] la prépondérance de l’Église » catholique (Weill, 1925) : ses biens sont nationalisés ; ses congrégations, interdites ; ses privilèges, abolis. L’Église perd aussi son rôle de légitimation du pouvoir politique ou encore le quasi-monopole qu’elle avait exercé des siècles durant sur l’instruction.

Parallèlement, respectueux de la pluralité des convictions et désireux de réguler l’emprise du religieux sur la vie politique et sociale, les révolutionnaires ouvrent la voie à « une dynamique de neutralisation, qui est exactement celle de la laïcité » (Hermon-Belot, 2025). Ainsi, en affirmant les principes de liberté d’opinion et d’égalité devant la loi, la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 institue une citoyenneté détachée de toute affiliation religieuse particulière. En outre, les révolutionnaires renoncent à une quelconque religion d’État, transfèrent l’état civil du clergé catholique aux municipalités (rendant le baptême facultatif et le divorce légal), établissent un calendrier dépourvu de toute référence religieuse et instituent en 1794 une première séparation de l’Église (catholique) et de l’État.




XIXe siècle : reconquête catholique

Les acquis laïques de la Révolution sont au cœur des affrontements politiques du XIXe siècle. Dès 1802, à la séparation de l’Église et de l’État, qui avait mis fin au financement public du catholicisme, est substitué le régime des cultes reconnus. Dérivant d’un concordat signé entre Bonaparte et le pape, ce régime concède à quatre religions (catholicisme, luthéranisme, calvinisme, judaïsme) des privilèges refusés aux autres confessions, néanmoins légales. Si bien que prêtres, pasteurs et rabbins (à partir de 1831) sont rétribués sur fonds publics, qui financent également les frais de fonctionnement des cultes reconnus, assimilés à des services publics.

Les partisans de l’empire du religieux sur la société et le politique obtiennent par ailleurs le retour au calendrier confessionnel en 1806, à une religion d’État (le catholicisme) sous la Restauration (1814-1830) et l’interdiction du divorce en 1816.

Surtout, ils font de l’école un bastion de la reconquête catholique. Bien que Napoléon (1799-1814) place les collèges, les lycées et les universités sous l’autorité de l’État, la religion y conserve une place de choix : « les préceptes de la religion catholique » forment la « base de l’enseignement » (décret de 1808), et l’instruction religieuse et les prières sont obligatoires dans les lycées.

Laissée en revanche à la main des communes, « l’éducation du peuple », assurée dans les écoles primaires, « fut progressivement replacée sous le contrôle de l’Église » (Lalouette, 2005). Confirmant les orientations fixées sous la Restauration, la loi Guizot de 1833 met à leur programme, qu’elles soient privées ou publiques, l’instruction religieuse et réaffirme le rôle des cultes reconnus dans leur contrôle.

Concernant le secondaire, la loi Falloux de 1850 introduit la possibilité d’ouvrir des établissements confessionnels et fait entrer des représentants des religions reconnues au Conseil supérieur de l’instruction publique et dans les conseils académiques. Par une loi de 1875 la liberté de l’enseignement est étendue au supérieur : des universités dites « libres » peuvent être fondées.


Séparer au nom de la liberté… des non-croyants

En 1871, un mouvement insurrectionnel socialiste, la Commune, prend le contrôle de Paris pendant plusieurs semaines. La fin du financement des religions par les subsides publics est décrétée afin que soit respectée la liberté de ceux qui ne croient en aucun dieu.

« La Commune de Paris,

Considérant que le premier principe de la Révolution française est la liberté, que la liberté de conscience est la première des libertés, que le budget des cultes est contraire à ce principe, puisqu’il impose les citoyens contre leur propre foi […] décrète :

Article 1 : l’Église est séparée de l’État.

Article 2 : le budget des cultes est supprimé. »

Décret du 3 avril 1871






L’école, premier terrain de la laïcité républicaine

C’est en s’opposant au « parti clérical » lors des débats sur la loi Falloux que l’écrivain Victor Hugo et l’historien Edgar Quinet, députés, contribuèrent à rendre courant l’usage du mot « laïque » pour qualifier un enseignement et un État soustraits à l’influence de la religion. « L’État, en matière d’enseignement, ne peut être autre chose que laïque, soutient Victor Hugo le 15 janvier 1850 […] ; je veux, poursuit-il, l’enseignement de l’Église en dedans de l’Église et non au-dehors. […] l’Église chez elle et l’État chez lui. »

Héritière des idéaux révolutionnaires, la gauche républicaine, portée au pouvoir pour plusieurs décennies à partir de 1876, conçoit l’école publique comme un lieu qui instruit selon les règles de la seule raison, qui éduque sur la base d’une morale sans dieu et qui cultive l’attachement de la jeunesse à des valeurs républicaines que l’Église combat ardemment depuis un siècle.

Un tel projet supposait une école affranchie des religions. C’est pourquoi en 1880 les représentants des cultes sont sortis du Conseil supérieur de l’instruction publique et des conseils académiques, tandis que la loi qui crée les lycées pour filles pose comme facultatif l’enseignement religieux, qui cesse d’être obligatoire dans les lycées pour garçons en 1882. Dans le supérieur, les établissements privés ne peuvent plus se prévaloir du titre d’université et en 1886 les facultés de théologie disparaissent des universités publiques.


La laïcité définie par Ferdinand Buisson (1888)

« Ce mot est nouveau, et, quoique correctement formé, il n’est pas encore d’un usage général. Cependant le néologisme est nécessaire, aucun autre terme ne permettant d’exprimer sans périphrase la même idée dans son ampleur. […] Nous sommes partis, comme la plupart des peuples, d’un état de choses qui consistait essentiellement dans la confusion de tous les pouvoirs et de tous les domaines, dans la subordination de toutes les autorités à une autorité unique, celle de la religion. Ce n’est que par le lent travail des siècles que peu à peu les diverses fonctions de la vie publique se sont distinguées, séparées les unes des autres et affranchies de la tutelle étroite de l’Église. […] Mais la sécularisation n’est pas complète quand sur chacun de ces pouvoirs [législatif, exécutif, judiciaire] et sur tout l’ensemble de la vie publique et privée le clergé conserve un droit d’immixtion, de surveillance, de contrôle et de veto. Telle était précisément la situation de notre société jusqu’à la Déclaration des droits de l’homme. […] La grande idée, la notion fondamentale de l’État laïque, c’est-à-dire la délimitation profonde entre le temporel et le spirituel, est entrée dans nos mœurs de manière à n’en plus sortir. »

Ferdinand Buisson, Dictionnaire de pédagogie et d’instruction primaire, 1888.



L’enseignement primaire est laïcisé par deux lois majeures : celle de 1882, dite « loi Ferry », remplace l’instruction religieuse par une instruction civique et retire aux ministres des cultes reconnus (les clercs des religions reconnues) le pouvoir de surveillance des écoles publiques ; celle de 1886 (loi Goblet) laïcise le personnel des écoles publiques (les congréganistes ne peuvent plus y exercer), qui seules reçoivent des deniers publics.




1879-1905 : triomphe laïque

« De 1879 jusqu’en 1904, les mesures laïcisatrices […] firent triompher le principe séparatiste » dans de nombreux domaines : les prières publiques prononcées dans les églises et les temples à l’ouverture des sessions parlementaires sont supprimées (1884), les religieuses expulsées des hôpitaux, les signes religieux retirés des tribunaux (1904), par exemple. Même « la vie privée des Français » est laïcisée « grâce à la loi sur le divorce de 1884 et à la loi sur la liberté des funérailles de 1887 » (Lalouette, 2005).

Par ailleurs, les républicains dénoncèrent d’autant plus aisément l’influence néfaste des congrégations religieuses que les Assomptionnistes n’avaient pas dissimulé leur antisémitisme au moment de l’affaire Dreyfus. Si bien que la loi de 1901 sur les associations place les congrégations sous le régime de l’autorisation préalable (contre une simple déclaration pour les autres associations) et qu’une loi de 1904 leur interdit d’enseigner.

La loi du 9 décembre 1905 « concernant la séparation des Églises et de l’État » couronne l’édifice laïque de la Troisième République. Cette loi n’eut pas pour objet d’établir la liberté religieuse, déjà protégée « pour toutes les confessions », rappelle l’historien Patrick Cabanel. Si l’article 1er indique que « la République assure la liberté de conscience » et « garantit le libre exercice des cultes », c’est qu’il fallut apaiser la droite catholique, qui accusait la gauche républicaine de préparer, avec la séparation, une entreprise de persécution.

À l’inverse, les partisans de la séparation arguèrent que dans un État moderne, le respect de la liberté de chacun commandait la fin du financement par l’impôt de tous des croyances de certains, et le respect de l’égalité appelait la disparition de la distinction entre des cultes reconnus et les autres. C’est le sens de l’article 2 : « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. »

Le reste de la loi (complétée de trois textes de 1907 et 1908) arrête les conditions d’exercice du culte dans le cadre d’une séparation opérée en régime libéral : mise à disposition gratuite des lieux de culte propriétés – depuis la Révolution – de l’État, des départements ou des communes (avantage concédé aux catholiques) ; création des associations cultuelles (qui doivent fonctionner sans argent public) ; possibilité d’aumôneries dans les lycées ou les prisons ; interdiction d’entraver l’exercice d’un culte dans le local prévu à cet effet.

Voulu par Aristide Briand, le titre V de la loi, intitulé « Police des cultes » interdit également d’exercer des pressions sur un individu pour le contraindre en matière de croyance ou de non-croyance et de transformer un lieu de culte en tribune politique. « Briand, devenu garde des Sceaux, use de ces articles pour faire condamner en 1909 un cardinal, plusieurs évêques et des dizaines de curés, qui avaient appelé en chaire à désobéir aux lois, menacé des enfants de les priver de première communion s’ils étudiaient l’histoire de France dans certains livres, ou leurs parents et leurs instituteurs de leur refuser les sacrements s’ils laissaient faire » (Weil, 2021).

L’article 28 prohibe par ailleurs, au nom de la neutralité, que « les monuments publics » ou « quelque emplacement public que ce soit » puissent être ornés de signes religieux, en dehors des cimetières par exemple et à l’exception des signes déjà présents sur la voie publique.




La laïcité reformulée à l’avantage des religions

Mais l’Église ne se résigne pas : outre une condamnation de la loi par le pape en 1906, en 1925 l’Assemblée des cardinaux et archevêques de France appelle les catholiques à « combattre les lois de laïcité » qui « substitue[nt] au vrai Dieu des idoles (la liberté, la solidarité, l’humanité, la science, etc.) » et « déchristianise[nt] toutes les vies et toutes les institutions ». L’Église obtient du régime de Vichy (1940-1944) que les écoles privées reçoivent des aides financières publiques et que les congrégations soient à nouveau autorisées à enseigner.

Après 1945, alors que l’attachement des Français à la laïcité est traduit par son inscription dans les Constitutions de 1946 et 1958, l’Église opte pour une stratégie moins frontale : tout en réaffirmant son rejet des dispositions laïques adoptées sous la Troisième République par un État qualifié d’« athée » et de « persécuteur », elle affiche son ralliement à une laïcité qu’elle prend néanmoins soin de redéfinir à son bénéfice comme le droit garanti au croyant de « pratiquer librement sa religion » et à l’Église de « remplir sa mission spirituelle et sociale » (déclaration de 1945).

L’arrivée au pouvoir en 1958 de Charles de Gaulle et d’une majorité de droite conservatrice est une aubaine : tandis que la Constitution énonce que « la République respecte toutes les croyances », la loi Debré de 1959 autorise les établissements scolaires privés, majoritairement catholiques, à recevoir des financements publics. La forte contestation (pétition de 10 millions de signatures) n’empêcha pas l’application du texte.




Le principe de séparation fragilisé

Depuis, aménagements, arrangements, accommodements n’ont cessé d’affaiblir le principe de séparation, pourtant consubstantiel au projet laïque. Ainsi en est-il du développement de la pratique des baux emphytéotiques (mise à disposition par une personne publique d’un terrain pour une somme modique) et des garanties d’emprunt accordées aux associations cultuelles par les collectivités territoriales pour la construction de lieux de culte, ou d’un régime fiscal favorable aux associations cultuelles. La banalisation récente de la prise de parole de ministres des cultes (prêtres, pasteurs, imams, rabbins, etc.) dans les collèges et lycées publics contribue également à brouiller les frontières de la laïcité, qui avaient établi une séparation des lieux (école versus édifice cultuel), des discours (savoir versus croyance) et des fonctions (instruction versus prosélytisme).

Des décisions de droit participent aussi de la fragilisation du principe de séparation, à l’instar de celle du Conseil constitutionnel du 21 février 2013. En considérant que « le grief » selon lequel la rémunération de ministres des cultes par l’État en Alsace-Moselle (où la loi de 1905 ne s’applique pas) « serait contraire au principe de laïcité doit être écarté », cette décision juge conforme à la laïcité aussi bien ce qu’établit la loi de 1905 (l’État ne finance aucun culte) que ce qu’elle a défait (les ministres des cultes rémunérés par l’État).




La laïcité dissoute dans la liberté religieuse

Le retour du religieux, patent depuis la fin du XXe siècle, et la pluralisation confessionnelle de la société assurent une audience croissante à la reformulation de la laïcité à l’avantage des religions amorcée après 1945. Alors que la laïcité fut originellement justifiée par la nécessité de tenir certains espaces et certaines activités en dehors de tout affichage confessionnel et de toute emprise religieuse pour y préserver la liberté de chacun, elle est à présent reconfigurée en un vivre-ensemble sommé d’être accueillant à toutes les affirmations de nature confessionnelle.

Ce glissement de sens se lit dans la promotion d’un nouveau langage (laïcité ouverte, inclusive, de reconnaissance, d’intégration) et dans une relecture de la loi de 1905, dont l’article 1 est présenté comme la pierre angulaire de la laïcité, quand bien même celle-ci visa initialement non pas à instaurer des libertés confessionnelles mais à réguler la présence et l’influence du religieux. L’histoire n’est pas en reste d’une réinterprétation : dès lors que la laïcité est considérée comme un processus qui aurait visé à garantir aux croyants la liberté de culte, les prodromes en seraient, non plus les mesures de séparation de la Révolution, mais les édits de tolérance qui concédèrent des droits à la minorité protestante durant les guerres de Religion du XVIe siècle.

Pourtant, historiquement, la laïcité ne fut ni pensée ni établie dans le but d’accorder puis d’étendre des droits en faveur des croyants. Ces droits procèdent de conquêtes libérales, pas laïques. Dans le livre qu’il consacra à l’histoire de « l’idée laïque » au XIXe siècle, l’historien Georges Weill faisait le récit d’« un combat » qui avait cherché à « émanciper la formation des consciences d’une emprise religieuse » et à « poser des limites institutionnelles au pouvoir social de l’Église catholique » (c’est le sens du mot « laïcisation »), pas d’une lutte pour l’octroi de libertés au profit des croyants et des institutions religieuses.
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